
 

 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 

 N Circulation Routière 
 

  
N Circulation Routière 

 

2 Propriété et utilisation de voiture 

2-2 Certificat du garage 
Á la possession d’une voiture, vous avez besoin d’un certificat du garage (prouvant que vous gardez une place 

en dehors de la rue) 

Dès que vous gardez la place, soumettez une application de certificat du garage au commissariat de votre 

domicile et recevez un certificat et une étiquette. 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/n/index.html�

